
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL FLEURET 
M17 – M20 

 
 

DIMANCHE 19 JANVIER 2025 
 

Organisé par le CERCLE des JEUNES ESCRIMEURS NIÇOIS 
 

Lieu :                              Salle Municipale Omnisport PASTEUR 
                                          Rue Professeur Delvalle  06000 NICE 
                                          Le gymnase se situe entre le Lycée et l’école élémentaire 

PASTEUR, proche de l’hôpital PASTEUR 
                                          
                                           Sortie autoroute n° 55 “Nice Est” 
                                            Arrêt deTram: HOPITAL PASTEUR   
 
 
Horaire du dernier appel :    9h30 :           M17 Hommes et  M20 Dames 
                                                                       
 

                                                             13h30 :          M17 Dames et  M20 Hommes                                               
                                                             

                                                                                    

Droits d’engagement :   10 €  par tireur   
 
Les quatre premiers de chaque épreuve seront récompensés.  
 
Pour ceux qui se sentent de faire 2 compétitions dans la journée, un tireur M17 
pourra s’inscrire aussi en catégorie M20, de façon exceptionnelle pour 
compenser le manque de compétitions dans cette catégorie pour certains tireurs 
non retenus pour les circuits nationaux. 
 

Les tireurs classés dans les 48 premiers du classement national ne pourront participer 
à ce championnat départemental. 
 

Débutants bienvenus, un podium « néo pratiquants » sera fait. 
Néo pratiquants : licenciés depuis 3 ans maximum ( ex : 1ère licence en 2022-2023) 



 
Tenues et armes : Conformes au règlement départemental 2024-2025 
 
Licence : licence 2024-2025 
 
Ordre et discipline : Conformes aux dispositions prises par la FFE, et au règlement 
départemental 2024-2025. 
                                                

Engagements : par les clubs sur le site de la FFE au plus tard le mercredi 15 Janvier 
2025 (23h59). 
Aucun engagement ne sera pris sur place. 
 Il est demandé aux Clubs : - d’inscrire leurs arbitres en même temps que les tireurs. 
Chaque Club doit fournir un arbitre à partir de 4 tireurs engagés par catégorie. 
                                                        - de confirmer par mail les noms de leurs tireurs néo 
pratiquants. 
 
 

 
Contact le jour de la compétition : 06.77.37.38.60 ( Nathalie, présidente du C.J.E.N ) 

 
 

Une buvette fonctionnera sur place toute la journée. 
 
 

 

 
 

 
 
 
 


